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Société à Responsablités lImitées Au capital de 5 000 euros 
Siège soclal: 229 Rue Solférino 59000 LILLE 

LES SOUSSIGNÉS: 

2K DECO 

RCS Lille en cours d'enregistrement 

Article 1- Forme 

STATUTS 

Mademoiselle KAPLAN Ayse née le 19 fevrier 2004 à MONTFERMEIL (93), de nationalité française 
demeurant 100 rue Charles Fourier LGT G 59220 DENAIN, clibataire 

Constltutlon 

Monsieur LACHGAR Mohamed, né le 18 avrl 1998 à VALENCIENNES (59), de nationalité française 
demeurant 56 rue Fermand Pelloutler 59135 WALLERS, célibataire 

Article 2 -Objet 

Ont établi ainsi quil sut les statuts de la Société à Responsabilité Limitée devant exister entre eux et toute autre 
personne qui viendrait ultérieurement à acquéir la qualité d'associé. 

ll est formé entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui pourraient létre 
ultéieurement, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois et règlements en vigueur ainsi que 
par les présents statuts. 

La sociétéa pour objet tant en France quà l'étranger : 

Peinture intérieure et extérieure des bâtiments, travaux de peinture sur ouvrages de génie civil et pose de vitres, 
miroirs. La pose de revêtement dans des bâtiments ou autres projets de construction, de carreaux de céramique, 
grès, marbre, ardoise ou faience. La mise en place de revêtement dans des bätiments ou dans d'autres projets de 
construction. Tous travaux de plâtrerie, cloisons sèches, plafonds suspendus, doublage, isolation, joints, enduits. 
L'objet social inclut également, plus gén�ralement toutes opérations économiques, juridiques, industrielles, 
commerciales, civiles, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectemernt à son 
objet social (y compris toute acivité de conseil se rapportant directement ou indirectement à l'objet social), ou tous 
objets similaires, connexes OU complémentaires ou susceptibles d'en favoriser l'extension ou le développement. 

La Société peut agir, tant en France q°'à létranger, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit 
en participation, association, groupement d'intérêt économique ou société, avec toutes autres soci�tés ou 
personnes et réaliser, sous quelque fome que ce soit, directement ou indirectement, les opérations rentrant dans 
son objet 
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Article 3- Dénomination sociale 

La Socièté a pour dénomination sociale 2K DECO 

Pour nom commercial et enseigne:2K DECO 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société à responsabilité limitée » ou des initiales « 

SARL » et de l'énonciation du capital social. 

Article 4- Siège social 

Le siège social de la Socièté est fix� : 229 Rue Solférino 59000 LILLE 

ll pourra être transferé en tout autre endroit du même département ou dun département limitrophe par simple 
décision de la G�rance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale extraordinaire et en tout 
endroit par décision extraordinaire des associés. 

Article 5- Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du 
commerce et des soci�t�s, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents statuts. 

Article 6- Apports 

Les soussignés font apport et versent à la Société, à savoir : 

Mademoiselle KAPLAN Ayse, la somme de 3000 (Trois mille) euros 
Monsieur LACHGAR Mohamed, la somme de 2000 (Deux mille) euros 

Soit au total une somme de 5 000 euros, correspondant à 100 parts sociales de la Société d'une valeur nominale 
de 50 euros chacune, sOuscrites en totalité et libérées chacune à concurence du 1/5ène du capital social 

La libération du surplus, à laquelle chaque associé s'oblige interviendra en une ou plusieurs fois sur décision du 
Gérant et dans un délai qui ne peut excéder cing ans à compter de l'immatriculation de la Sociêté au Registre du 
Commerce et des sociétés. 

Apport en numéraire: 

Les fonds corespondants aux apports en numéraire ont été déposés préaablement à ce jour au crédit d'un compte 
OUvert via dOlinda SAS ("Qonto"), dâment mandatée à cet effet par chacun des associé(s), au nom de la société 
en fomation, sur le compte ouvert auprès de l'étude Vincennes M&B Notaires - Notaires au 4 Avenue De Paris, 
94300, VINCENNES, FRANCE, ainsi que l'atteste l'attestation du dépositaire établi auprès de lofice notaral, 

mentionnant les sommes versées par les associés. 

L'etat des sousciptions joint aux présents statuts est certifié sincòre et véritable par le représentant légal de la 
societb. 
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Article 7-Capital social 

Le capital social est fix� à la somme de 5 000 euros. ll est divisé en 100 parts sociales égales d'une valeur nominale de 50 euros chacune, libér�es à concurrence de 1 000 euros sOUScrites en totalité par les associés et attribuées à chacun d'eux en proportion de leurs apports respectits, de la manière suivante 

Mademoiselle KAPLAN Ayse à concurrence de 60 parts sociales numérotées de 1 à 60 
-Monsieur LACHGAR Mohamed à concurrence de 40 parts sociales numérotées de 1 à 40 

Total �gal au nombre de parts sociales composant le capital social 100 parts. 

Les soUSsignés déclarent que toutes les parts, représentant le capital social de la Société leut appartiennernt, sont r�parties entre eux dans les proportions indiquées cidessus, corespondant à leurs apports respectifs et sont 
toutes libérèes dans les proportions indiquées cidessuS. 

Article 8-Drots des associes 

Chague part sociale donne droit à son proprnétaire à une fraction des bén�fices et de lactif social de la Société 
proportionnellement au nombre de parts so0ciales qu'il détient. Elle donne également le droit de participer aux 
décisions collectives. Toute part donne droità une voix en assembl�e genérale. 

Les assocés ne sont tenus à Tégard des tiers q°'à concurrence du montant de leur apport. 

Article 9- Cession et transmission des parts sociales 

Toute cession des parts sociales doit être constat�e par un acte écrit sous seing privé ou notari�. La cession n'est 
rendue opposable à la Societé qu'après avoir été signifi�e à cette dermière par exploit d'huissier ou acceptée par 
elle dans un acte authentique signé devant notaire, conform�ment à l'article 1690 du code civil. 

Toutetois, ta signfication peut être remplacée par le dépõt d�un original de lacte de cession au siège social contre 
rerise par ie Gérant dure atestation de ce d�pöt. 

Ele riest opposable aux tiers qu'après accomplissement de cette fomalité et du d�pót, en annexe au Registre du 
commerce et des societés, d'un exemplaire des statuts de la sociét� modifiés. 

Article 10- Admission de nouveaux associés 

Les parts sociales sont librernent cessibles entre associés 

Les parts sociales ne sort cessibles à des tiers étrangers à la Societé, conjoints, ascendants ou descendants 
qu'avec le oonsertemernt de la majorté des associ�s représentant au moins la moiti� des parts sociales. 

Ce consentemernt est solicité dans les condtions prevues par la ko. En cas de retus d'agrèment, le prix de rachat 
des parts sociales est fixé par un expert désigné oontornément à larticle 18434 du code civil. Cet expert est tenu 
de respecter les régles de deternination du prx de rachat enoncées C-dessus 

En cas de décès de lurn des associês, la Societê continuera avec lassocie restant Les ayants droit évinc�s ont 
droit à la valeur des droits sociauK de leur auteur fuêe par un expert désigné conformement à larticle 1843-4 du 
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code civil. Cet expert est tenu de respecter les règles de déternination de la valeur des droils sociaux énoncées 
ci-dessus. 

Article 11 -Nantissement de parts sociales 

Le nantissement de parts sociales est constaté par écrit notarié ou sous seing privé enregistré et signifié à la 

Soci�té ou accept� par elle dans un acte authentique. 

Tout projet de nantissement doit être notifie à la Société. 

Si les associ�s ont donn� leur consentement à un projet de nantissement de parts sociales, soit par notification à 
Tintéress� de sa décision prise auX Conditions de l'article 10, soit par défaut de réponse dans le délai de trois mois 
à compter de la demande, ce consentement emportera agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des 

parts nanties selon les dispositions des articles 2346 à 2348 du code civil, à moins que la Société ne préfère après 

la cession racheter sans délai les parts en vue de réduire son capital social. 

Sila Soci�t� na pas fait connaitre sa décision dans le délai de trois mois à compBer de la notíficaion du projet de 
nantissement, le consentement au nantissement emportant agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée 

des parts nanties, est éputé acquis. 

Le défaut de notification du projet de nantissement à la Societé, comme le refus d'agrément de celui-ci par les 
associés, n'empéche pas le nantissement; mais, en cas de réalisation forcée, I'adjudicataire devra être agréé 
Comme en cas de cession de parts sociales. 

Article 12- Réunion de toutes les parts sociales en une seule main 

La réunion de toutes les parts sOciales en une seule main n'entraine pas la dissolution de la Société qui continue 
d'exister avec un associé unique. Dans ce cas l'associé unique exerce tous les pouvoirs dévolus à l'assemblée 
générale des associés. 

Article 13- Gérance 

La Société est administrée par un ou plusieurs Gérants, personnes physiques, associés ou non, nommés par les 
associés pour une durée indéterminée 

Les Gérants sont nommés par décision des associés représentant plus de la moitie des parts sociales. Si cette 
majorité n'est pas obtenue, la décision est prise sur seconde consultation à la majorité des votes émis, quel que 

soit le nombre de votants. 

Les Gérants sont révoqués par décision ordinaire de la collectivité des associés représentant plus de la moiti� des 
parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, la décision est prise sur seconde consultation à la majorité des 
votes émis, quel que soit le nombre de votants. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu 

à des dommages et intérêts. 

Est nommée premier Gérant de la Société pour une durée indéterminée, Mademoisele KAPLAN Ayse qui déclare 
accepter les fonctions qui lui sont confiées. Mademoiselle KAPLAN Ayse ne percevra aucune rémunération pour 
lexercice de sa fonction mais pOurra être remboursée des frais li�s à son statut de gérante sur présentation de 

justficatifs. 

L.H 

4 

K.A 



Article 14 -Pouvoirs de la Gérance 

Dans les rapports avec les tiers, la Gerance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
ciroonstance au nom de la Socièt�, sous réserve des pouvoirs que la loi attibue expressément aux associés. La 
Societ� est engagée même par les actes de la Gèrance qui ne relèvent pas de 'objet social, à moins qu'elle ne 
prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet OU qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, 

étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

En cas de pluralit� de Gérants, ceux-ci d�iennent séparément les pouvoirs prévus à lalinéa précédent. Les 
comptes sociaux et le rapport de gestion doivent être établis par tous les Gérants. 

L'oppositon fomée par un Gérant aux actes d'un autre Gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne 

soit établi quils en ont eu connaissance. 

Dans les rapports entre associès, la Gérance peut faire tous actes de gestion dans l'intérèt de la Société. 

En cas de pluralité de Gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs prévus ci-desSus, sauf le droit pour 
chacun de s'opposer à toute opération avant qu'elle ne soit conclue. 

Article 15- Décisions collectives 

La volonté des associés s'exprime par des décisions collectives qui obligent tous les associés. 

Les décisions collectives doivent nécessairement être prises en assemblée générale des associés dans les cas 
suivants : 

approbation annuelle des comptes; 
réunion demandée par un ou plusieurs associé(s) représentant au moins, soit à la fois 10 % des associés et 10 

% des parts sociales, soit seulement la moitié des parts sociales ; 
émission d'obligations; 
approbation d'une modificaion du capital social prévue par un projet de plan de sauvegarde ou de redressemernt 

de la Société. 

Toutes les autres décisions colctives sont prises, au choix de la G�rance, soit en assemblée générale, soit par 
Voie de consultation écrite des associés, ou pouront résulter du consentement unanime des associés exprim� 
dans un acte. 

Toute délibération de l'assemblée générale des associés est constatée par un procès-verbal qui indique la date et 
le lieu de la réunion, les nom, prénom et qualité du président, les noms et prénoms des associ�s présents ou 
repr�sentés avec lindication du nombre de parts sociales détenues par chacun, les documents et rapports soumis 
à l'assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 

Article 16- Participation des associés aux décisions collectives 

Chaque assocé a le drot de participer aux décisions colecives, et dispose d'un nombre de voix égal à calui des 
parts sociales qu'il possède. 
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Un associe peut se faire repr�senter aux assemblees genérales par un autre associá ou par son conjoint, à moins 
que la Societ� ne comprenne que les deux époux ou seuloment deux associés. Les eprésentants lbgaux 
�'associès jurndiquement incapables peuvent participer au vote môme sils ne sont pas eux-mémes associés. 

Un associe ne peut constituer un mandataire pour voter du chef d'une partle de ses parts sociales et voter en 
personne du chef de r'autre partie de ses parts sociales. 

Article 17 Déclsions odinalres 

Sont qualifiées d'ordinaires, les décisions autres que celles relatives à la modification des statuts. 

Saut dispositon expresse contraire des présents statuts, les décisions sont adoptées par un ou plusieurs associés 
représentant plus de la moiti� des parts sociales. 

Si cete majont� n'est pas obtenue, les associés sont convoqués ou consultés une seconde fois et les décisions 
sont prisesà la majorit� des votes émis, quel que soit le nombre des votants. 

Article 18- Décisions extraordinaires 

Sont qualifées d'extraordinaires, les décisions des associés portant modification des statuts. 

Pour toute modification des statuts, l'assemblée générale des associés ne délibère valablement que si les associés 
présents oU représentés possèdent au moins, sur première convocation le quart des parts et, Sur deuxième 
convocation le cinquième de celles-ci. A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée générale peut être prorogée 
à une date posténeure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Dans fun ou l'autre de 

ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des deux tiers des parts détenues par les associ�s 
présents ou représentés. 

Par dérogation aux dispositions ci-desSus, la décision d'augmenter le capital social par incorporation de bé�n�fices 
OU de réseves est valablement décidée par les associés représentant au moins la moitié des parts sociales. 

Article 19- Consultations écrites 

Les décisions collecives autres que celles devant nécessairement être prises en assembl�e g�n�rale des 
associés peuvent être prises par consultation écrite des associés à linitative des Gérants ou de lun d'eux. Les 
décisions résultent d'un vote formué par écrit. 

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 
Iinfomation des associés sont adressés à chacun d'eux par letre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Les associés disposent dun délai de 15 jours à compter de la date de réception des projets de résolutions pour 
émetre leur vote par écrit. 

Tout associé qui n'aura pas répondu dans ce déla sera considéré comme s'étant abstenu. Pour chaque résolution, 
le vote est expimé par oui ou par non. 
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Les dècisions sont adopt�es à l'ssue de la consultation aux conditons de majorté prévues par les articles 17 et 
18 des pr�sents statuts selon l'objet de la consultation. 

En cas de consultation écrite, les procès-verbaux sont tenus dans les mêmes conditions que celles visées à l'artcle 
15 des pr�sents statuts. Toutefois, il y est mentionné que la consutaton a été effectuée par écrit. La réponse de 
chaque asSoci� est annex�e à ces procès-verbaux. 

Article 20 - Exercice social 

Chaque exercice social a une durée de douze mois. I commence le 1r janvier pour se teminer le 31 décembre 

Par exception, le premier exercice sera clos le 31 décembre 2024 

Article 21 - Bénéfices distribuables 

Le bén�fice distribuable est constitué par le bén�fice de lexercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures 
ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et augmenté du report bén�ficiaire. 

Hors le cas de réducion du capital socil, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux 
propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augment� des réserves que 
la loi ou les statuts ne pemettent pas de distribuer. 

L'assemblée gén�rale peut, après constatation de lexistence de réserves à sa disposition, décider en outre la 
mise en distribution des sommes prélevées sur ces réserves ; en ce cas, la décision indique expressément les 
postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

Le total du bén�fice et des réserves distribuables, diminué le cas échéant des sommes inscrites à un fonds de 
réserve et au compte report à nouveau, constitue les sommes distribuables. 

Après approbation des comptes et constatation de lexistence des sommes distibuables, fassemblée g�nérale 
des associés détermine la part attribuée aux associés sous forme de dividendes. 

Les sommes dont la mise en distribution est décidée sont réparties entre les associés proportionnellement au 
nombre de leurs pats sociales. 

Article 22- Actes accomplis pour le compte de la société en formation 

Il est annexé aux présents statuts un état des actes passés pour le compte de la Socièté en fomation et 

l'engagement qui en résutera pour la Sociét�. La signature des statuts emportera reprise des engagements par 
la Société, lorsque celle-ci aura été immatriculée au Registre du commerce et des soci�tés. 

Les associés ont pris connaissance de cet état avant la signature des statuts. 

Tous pouvoirs sont donnés au gérant ou à son mandataire à l'effet d'accomplir toutes formaltés de publicité 
prescrites par la loi. 
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Article 23-Pouvoir 

Tous pouvoirs sont donnés au gérant ou à son mandataire à leffet d'accomplir toutes fomalités de publicité 
prescrites par la loi. 

Article 24Frais 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts et de ses suites seront pris en charge par la Societé 
lorsqu'elle aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

Fait à Lille, le 17 juillet 2024 
en 3 exemplaires. 

KAPLAN Ayse 
« Lu et approuvé » 

« Bon pour acceptation des fonctions de gérante » 

ppravé 
Bon pour occeptati 

de gernte 
des foncdions 

LACHGAR Mohamed 
« Lu et approuvé » 
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